
 



Introduction 
 
L’Église de Dieu de la Prophétie est établie dans plus 
de 134 nations du monde. Aujourd’hui, plus de 12.000 
édifices servent de maisons d’adoration, de 
communion, de ministère et d’atteinte pour plus de 1,5 
millions de membres dans le monde. 
 
Les édifices de l’église sont pourvus par la 
bienveillance de Dieu et la générosité sacrificielle des 
membres de l’église. L’Église de Dieu de la Prophétie 
désire que ses édifices soient utilisés pour la 
communion du corps de Christ et toujours pour la 
gloire de Dieu. 
 
Bien que la plupart de nos édifices ne soient pas 
généralement ouverts au public, plusieurs églises 
mettent leurs édifices à la disposition des personnes et 
groupes autorisés, mais qui ne sont pas membres de 
ces églises, comme témoins de leur foi, dans un esprit 
de charité chrétienne et comme un moyen de 
démonstration de l’évangile de Jésus-Christ en 
pratique. 
 
Un règlement général d’utilisation des édifices est 
crucial pour toute église qui permet l’utilisation de ses 
édifices en dehors des opérations normales. Un 
règlement est une claire évidence des croyances et 
pratiques de l’organisation au sujet de l’utilisation de 
sa propriété et la raison pour laquelle certaines 
pratiques et activités ne sont jamais permises. 
 
L’utilisation des édifices de l’Eglise de Dieu de la 
Prophétie n’est pas permise aux personnes ou groupes 
tenant, avançant, défendant or s’engageant dans des 
pratiques qui entrent en conflit avec les enseignements 
de l’église, lesquels sont résumés dans le manuel des 
règlements de l’église et beaucoup d’autres endroits. 
Les édifices de l’église ne doivent pas non plus être 
utilisés pour les activités qui sont en contradiction ou 
qui sont jugés non conformes par le pasteur à 
l’enseignement de l’église. Le pasteur ou son 
représentant officiel a le dernier mot pour décider si 
une personne ou un groupe quelconque pourrait être 
autorisé à utiliser l’édifice de l’église. 
 
Une politique plus restreinte d’utilisation des édifices 
de l’église est nécessaire pour deux importantes 
raisons : 
 
Premièrement, l’église ne doit pas en bonne 
conscience coopérer avec des activités ou croyances 

qui sont contraires à nos enseignements. Permettre 
l’utilisation de nos édifices pour des fins contraires aux 
croyances de l’église serait une coopération matérielle 
avec l’activité et serait une grave violation de la foi de 
l’église et de la pratique religieuse. Voir 2 Corinthiens 
6 :14, 1 Thessaloniciens 5 :22. 
 
Deuxièmement, il est très important que l’église 
présente un message constant et cohérent à la 
communauté, lequel message le personnel et les 
membres de l’église maintiennent consciencieusement 
comme faisant partie de leur témoignage à l’évangile 
de Jésus-Christ. Permettre l’utilisation de nos édifices 
par des groupes ou personnes qui expriment des 
croyances ou s’engagent dans des pratiques 
contraires à la foi de l’église aura un sévère impact 
négatif sur le message que l’église s’efforce de 
promouvoir. Cela peut être aussi une source de 
confusion et de scandale pour les membres de l’église 
et la communauté, parce qu’ils peuvent 
raisonnablement déduire qu’en permettant que nos 
édifices soient utilisés, l’église acceptent les croyances 
ou les pratiques des personnes ou des groupes se 
servant des édifices de l’église. 
 
Ainsi, en aucun cas, les personnes ou les groupes qui 
professent, défendent ou s’engagent dans des 
pratiques contradictoires à la foi de l’église ne peuvent 
utiliser les édifices de l’église. Et les édifices ne 
peuvent être non plus utilisés d’une manière ou d’une 
autre qui contredit la foi de l’église. Cette règle 
s’applique à tous les édifices de l’église qu’ils soient 
connectés au sanctuaire ou pas, parce que l’église 
considère toute sa propriété comme sainte et 
consacrée pour l’adoration de Dieu. Voir Colossiens 
3 :17. 
 
Les règles d’utilisation des édifices de l’église doivent 
être établies premièrement en se servant de la 
doctrine, puis de la gouvernance de l’église comme 
directives pour déterminer les activités qui sont 
acceptables dans l’édifice. Produire des directives qui 
serviront de façon universelle toutes les églises et qui 
répondront à des besoins légaux spécifiques serait 
impossible. Cependant, dans ce document, nous 
avons essayé d’aider succinctement les ministères 
locaux en développant des règlements et des 
directives qui protègeront légalement leurs édifices 
tout en s’assurant de la continuation du ministère de 
façon efficace. 

 
  



Principes, croyances et pratiques bibliques 
 

Ci-dessous vous verrez les déclarations générales au 
sujet des croyances de l’Église de Dieu de la Prophétie, 
aussi bien que des déclarations plus spécifiques au 
sujet des questions liées à la présente atmosphère 
culturelle. 
 
Importantes vérités bibliques 
 
Dès le commencement, l’Église de Dieu de la Prophétie 
a établi ses croyances sur la “Bible entière, droitement 
divisée”. Nous acceptons la Bible comme la sainte 
Parole de Dieu, inspirée, inhérente et infaillible. Nous 
croyons que la Bible est la révélation écrite de Dieu de 
sa personne à l’humanité et notre guide dans toutes les 
questions de foi; ainsi, nous considérons la Bible 
comme notre plus haute autorité en matière de 
doctrine, de pratique, d’organisation et de discipline. 
 
L’Église de Dieu de la Prophétie est ferme dans son 
engagement aux croyances chrétiennes orthodoxes. 

•! Nous affirmons qu’il y a un seul Dieu qui existe 
éternellement en trois personnes: Le Père, le 
Fils et le Saint-Esprit.  

•! Nous croyons en la déité de Christ, sa 
naissance virginale, sa vie sans péché, les 
miracles physiques qu’il a opérés, sa mort 
expiatoire sur la croix, sa résurrection 
corporelle, son ascension à la droite du Père, 
et son retour personnel en puissance et en 
gloire lors de sa seconde venue.  

•! Nous professons que la régénération par le 
Saint-Esprit est essentielle pour le salut de 
l’humanité pécheresse.  

•! Nous croyons que le pécheur est amené à une 
prise de conscience de la nécessité du salut 
par l’œuvre convaincante du Saint-Esprit. 
Nous croyons que dans la sanctification par le 
sang de Christ, une personne est rendue 
sainte.  

•! Nous affirmons le ministère présent et actif du 
Saint-Esprit qui guide l’Église, et que c’est par 
sa présence et sa puissance que nous 
sommes capables de vivre une vie pieuse et 
rendre un service efficace à Dieu et aux 
autres.  

•! Nous croyons en l’union et l’unité finale des 
croyants pour laquelle notre Seigneur a prié, et 
que cela devrait être visiblement démontré 
“afin que le monde sache, voie et croie à la 
gloire de Dieu, la venue de son Fils et au 
grand amour qu’il a pour son peuple (Jean 
17:20-23).  

•! Nous nous engageons fermement à la sainteté 
des liens du mariage et à l’importance de 
familles chrétiennes fortes et unies. 

•! L’Église embrasse toutes les doctrines 
bibliques telles qu’enseignées dans le 
Nouveau Testament et énumérées dans les 29 
grandes vérités de l’église. 

  

Déclaration sur le mariage, la sexualité et la vie 
humaine 
 
L’Église de Dieu de la Prophétie affirme l’enseignement 
biblique que le mariage est sacré et ne devrait pas être 
contracté à la légère sans la préparation convenable. 
Le mariage était originellement institué par Dieu comme 
une relation par alliance correctement reconnue entre 
un homme et une femme pour toute la vie. L’Église 
affirme la famille biblique comme un père et une mère 
dans les liens du mariage, et qui peuvent procréer des 
enfants. De plus, l’Église soutient que le foyer, y 
compris la famille élargie, doit être guidé par l’amour, la 
discipline et d’autres aspects nourrissants comme c’est 
enseigné dans la parole de Dieu. Parce que l’Église est 
engagée à la sainteté du mariage et de la vie humaine, 
nous nous tenons fermes contre l’avortement, l’inceste, 
l’abus, l’euthanasie, l’adultère, le divorce, 
l’homosexualité et le lesbianisme, lesquels nous 
croyons être contraires au dessein originel de Dieu 
comme c’est exprimé dans sa parole. Toutes les unions 
bibliquement illicites, telles que les mariages entre des 
gens du même sexe, les mariages incestueux ou 
polygames, sont renoncées par l’Église même s’ils sont 
reconnus comme étant légales par des gouvernements 
civils.  
 
Déclaration sur la sainteté de la vie humaine 

Nous croyons que toute la vie humaine est sacrée et 
créée par Dieu en son image. La vie humaine est d’une 
valeur inestimable dans toutes ses dimensions, y 
compris les bébés à naître, les personnes âgées, les 
personnes ayant des déficiences physiques ou 
mentales ou toute autre étape ou condition de la 
conception à la mort naturelle. Nous sommes ainsi 
appelés à défendre, protéger et valoriser toute la vie 
humaine. (Psaume 139) 

La plus haute autorité pour les questions de foi et 
de conduite 

L’Assemblée internationale, une réunion ouverte à tous 
les membres, représente le plus haut corps de prise de 
décision dans l’Église de Dieu de la Prophétie. Elle sert 
comme un corps dont le but est d’interpréter et de 
prendre des décisions concernant les vérités bibliques 
universelles pressantes et les questions de nature 
dépassant le niveau local et qui exigent des décisions 
définitives pour faciliter la proclamation de l’évangile 
(Actes1:21-23; Éphésiens 2:13-16, 19, 20; Actes 15:6-
9). C’est l’endroit où les membres de l’église et leurs 
représentants officiels se réunissent ensemble sous la 
direction de Christ pour sonder les Écritures. Lorsque la 
Bible est illuminée par l’Esprit, la compréhension et la 
résolution des différences d’interprétations qui tendent 
à créer des divisions parmi les églises seront reçues. 
L’Assemblée internationale accepte la Bible comme sa 
plus haute autorité. 



Règlement modèle pour l’utilisation des édifices de l’église 
 

Ce règlement pour l’utilisation des édifices de l’église est pourvu comme un modèle que les églises locales peuvent 
suivre pour développer leurs propres règlements et formulaires. Certaines parties du formulaire peuvent être non 
applicables à votre situation.
 

L’Église de Dieu de la Prophétie 
Règlement pour l’utilisation des édifices de l’église 

 
Objectif 
 
Les édifices de notre église sont pourvus par la bienveillance de Dieu et la générosité sacrificielle des membres de 
l’église. Nous désirons que nos édifices soient utilisés pour la communion du corps de Christ et aussi pour apporter la 
gloire à Dieu. Bien que nos édifices ne soient pas généralement ouverts au public, nous mettons nos édifices à la 
disposition des personnes autorisées, mais qui ne sont pas membres de notre église comme témoins de notre foi, dans 
un esprit de charité chrétienne et comme un moyen de démonstration de l’évangile de Jésus-Christ en pratique. 
 
Mais l’utilisation de notre édifice n’est pas permise aux personnes ou groupes tenant, avançant ou défendant des 
croyances ou pratiques qui entrent en conflit avec la foi ou les enseignements moraux de l’église. Les édifices de 
l’église ne doivent pas non plus être utilisés pour les activités qui sont en contradiction ou qui sont jugées non 
conformes à la foi ou aux enseignements moraux de l’église. Le pasteur ou son représentant officiel a le dernier mot de 
décision en ce qui concerne l’utilisation de l’édifice de l’église. 
 
Une politique plus restreinte d’utilisation des édifices de l’église est nécessaire pour deux importantes raisons : 
 
Premièrement, l’église ne doit pas en bonne conscience coopérer avec des activités ou croyances qui sont contraires à 
ses enseignements. Permettre l’utilisation de ses édifices pour des fins contraires aux croyances de l’église serait une 
coopération matérielle avec ladite activité et serait une grave violation de la foi de l’église et de la pratique religieuse. 
(2Corinthiens 6 :14 ; 1 Thessaloniciens 5 :22). 
 
Deuxièmement, il est très important que l’église présente un message constant et cohérent à la communauté et que le 
personnel et les membres de l’église maintiennent consciencieusement ce message comme faisant partie de leur 
témoignage à l’évangile de Jésus-Christ. Permettre l’utilisation des édifices de l’église par des groupes ou personnes 
qui expriment des croyances ou s’engagent dans des pratiques contraires à la foi de l’église aura un sévère impact 
négatif sur le message que l’église s’efforce de promouvoir. Cela peut aussi créer la confusion et le scandale pour les 
membres de l’église et la communauté, parce qu’ils peuvent raisonnablement déduire qu’en permettant que nos 
édifices soient utilisés, l’église acceptent les croyances ou les pratiques des personnes ou des groupes se servant des 
édifices de l’église. 
 
Ainsi, en aucun cas, les personnes ou les groupes qui professent, défendent ou s’engagent dans des pratiques 
contradictoires à la foi de l’église ne peuvent utiliser les édifices de l’église. Et les édifices ne peuvent être non 
plus utilisés d’une manière ou d’une autre qui contredit la foi de l’église. Cette règle s’applique à tous les 
édifices de l’église qu’ils soient connectés au sanctuaire ou pas, parce que l’église considère toute sa propriété 
comme sainte et consacrée pour l’adoration de Dieu. (Colossiens 3 :17). 
 
Les utilisateurs approuvés et la priorité d’utilisation 
 
Le pasteur ou son représentant officiel doit approuver toute utilisation des édifices de l’église. Généralement, la priorité 
doit être donnée aux membres de l’église, à leurs familles immédiates et aux groupes organisés faisant partie du 
ministère, à l’organisation des activités sponsorisées par l’église. Les édifices et équipements de l’église seront mis à la 
disposition des personnes non membres ou groupes extérieurs ayant satisfait aux exigences suivantes: 
 

1.! Les groupes ou personnes demandant l’approbation pour l’utilisation de l’édifice doivent affirmer que leurs 
croyances et pratiques et les raisons pour l’utilisation de l’édifice sont conformes à la foi et aux pratiques de 
l’église. 

2.! Le groupe ou la personne cherchant l’approbation pour l’utilisation de l’édifice doit soumettre un « formulaire 
et le contrat de réservation de l’édifice de l’église » signé. 

3.! Le groupe ou la personne cherchant l’approbation pour l’utilisation de l’édifice doit être prêt à prendre toutes 
les responsabilités pour les édifices et les équipements utilisés et doit accepter respecter tous les règlements 
de l’église pour l’utilisation des édifices comme formulés ci-dessous et comme décrits dans toutes instructions 
supplémentaires par le personnel de l’église. 



 
Les heures d’utilisation de l’édifice 
 
Les édifices sont disponibles entre______________ du matin et__________________ du soir. Une utilisation en dehors de 
ces heures peut être approuvée par le pasteur ou son représentant officiel. 
 
Planification des événements 
La demande pour l’utilisation des édifices doit être faite à__________________________________ (ex., pasteur, secrétaire, 
coordinateur d’événements) en soumettant « le formulaire et le contrat de réservation de l’édifice de l’église». 
L’événement sera réservé et posté sur le calendrier officiel de l’église seulement si le pasteur ou son représentant 
officiel approuve la demande. 
 
Frais 
L’utilisation des édifices de notre église est sujette à un frais de maintenance de $______________ pour prendre soin 
des édifices de l’église. Les membres de l’église ne sont pas tenus de payer de frais pour l’utilisation des édifices, 
parce que les frais de maintenance des édifices sont tirés des dîmes et offrandes des membres. [Note : Qu’une église 
exige un frais pour l’utilisation de ses édifices est une décision sujette à sa discrétion ; mais exiger un frais d’utilisation 
en deçà du tarif normal du marché ou ne pas du tout exiger de frais pour l’utilisation de ses édifices peut aider les 
églises à éviter d’être considérées par le gouvernement local ou d’état comme un espace public. Les espaces publics 
sont généralement soumis à une variété de lois, y compris les lois au sujet de la non-discrimination. Parce qu’il existe 
un plus grand risque d’être sujette à ces lois lorsqu’une église exige des frais normaux du marché pour l’utilisation de 
ses édifices, nous conseillons que les églises n’exigent pas du tout de frais (à l’exception peut-être d’un petit frais 
accessoire ou de nettoyage) ou exigent des frais en deçà du tarif du marché. Pour tout événement, l’église peut exiger 
un fond de garantie remboursable pour tout dommage qui pourrait être causé aux édifices]. 
 
Directives d’utilisation de l’édifice 

•! En aucun cas, l’alcool ne peut être servi dans l’édifice 
•! La consommation de cigarette à l’intérieur des édifices de l’église est strictement prohibée. 
•! Les groupes sont limités à utiliser seulement l’espace de l’édifice qu’ils ont réservé. 
•! La nourriture et les boissons dans les salles de classe, les lieux d’adoration… [Ex., ne sont pas permises, ne 

sont pas permises sans couvercles, sont seulement limitées à certains endroits, etc.] 
•! Les équipements de l’église tels que les tables, les chaises doivent être remis à leurs positions initiales, à 

moins qu’ils n’aient pas été déplacés au cours de l’événement. 
•! Toutes les lumières doivent être éteintes et toutes les portes fermées avant le départ de l’édifice. 
•! Nettoyage [Dites s’il relève de la responsabilité du groupe se servant de l’édifice, et si oui, qu’est-ce qui 

constitue selon vous un nettoyage satisfaisant. L’église peut vouloir aussi exiger un frais de nettoyage.] 
•! Les langages abusifs, la violence et l’utilisation de la drogue et d’alcool sont strictement prohibés sur les 

locaux de l’église. Toute personne exhibant un tel comportement sera ordonnée de quitter immédiatement les 
locaux de l’église. 

•! Toutes les personne ou tous les groupes doivent signer le formulaire et le contrat de réservation de l’édifice de 
l’église avant la réservation de l’édifice. 

 
Assurance 
Pour tous les événements non sponsorisés par l’église, le groupe ou la personne utilisant l’édifice doit souscrire à une 
assurance de responsabilité d’au moins $____________________. L’utilisateur de l’édifice doit aussi accepter le « contrat 
d’indemnisation d’utilisation de l’édifice ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Formulaire et le contrat de réservation de l’édifice de l’église  
 
 
Nom de la personne et de l’organisation faisant la demande d’utilisation de l’édifice :_______________________________ 
 
Prière de déclarer si vous êtes : 

� Membre de l’église    � Ministère sponsorisé par l’église  
� Une personne qui n’est pas membre de l’église � Groupe ou organisation n’appartenant pas à l’église 

 
Contact : 
 
Adresse :_________________________________________________________________________________________________ 
 
Numéro de téléphone :_________________________________________________________________________________ 
 
Adresse e-mail :_________________________________________________________________________________________ 
 
Si la demande est faite par une organisation non affiliée à l’église, prière de dire brièvement le but et la mission de 
l’organisation : 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Prière d’énumérer le site Internet de l’organisation, si elle en a :___________________________________ 
 
Prière d’énumérer les noms des leaders de l’organisation (si applicable) : 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Peu importe l’utilisateur, prière de décrire l’édifice que vous souhaitez utiliser et le but pour lequel vous désirez l’utiliser : 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Date (s) et heure (s) d’utilisation de l’édifice : 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
  



Si vous désirez utiliser l’édifice de l’église pour un mariage et/ou une réception de mariage, prière d’énumérer les noms 
et information de contact de la mariée et du marié : 
 
La mariée :       Le marié : 
 
________________________________________   ___________________________________________ 
 
________________________________________   ___________________________________________ 
 
________________________________________   ___________________________________________ 
 
________________________________________   ___________________________________________ 
 
 
Prière de donner le nom, l’information de contact et l’affiliation religieuse de la personne célébrant le mariage : 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Prière de décrire la préparation du mariage en ce qui concerne les conseils prénuptiaux reçus par la mariée et le marié : 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
J’affirme que : 
 

1.! Je comprends que l’église ne permet pas que ses édifices soient utilisés d’une manière qui contredit sa foi ou 
par des personnes ou groupes qui professent des croyances contradictoires à la foi de l’église. 

2.! A ma connaissance, l’objectif pour lequel je désire utiliser l’édifice de l’église ne contredira pas la foi de l’église 
et je m’engage de révéler promptement tout conflit potentiel qui sera porté à ma connaissance au personnel 
de l’église. 

3.! Je ne suis conscient d’aucune croyance professée par moi-même ou par l’organisation que je représente et 
qui est en contradiction avec les croyances de l’église. J’accepte de révéler promptement tout conflit potentiel 
de croyance qui sera porté à ma connaissance au personnel de l’église. 

4.! Je comprends qu’à l’approbation de ma demande pour l’utilisation de l’édifice, je suis tenu de pourvoir un fond 
de garantie de $_________________, un certificat d’assurance de responsabilité d’au moins de 
$__________________ de protection et tout autre frais exigé par l’église. 

5.! Je comprends que l’église ne met pas généralement à la disposition du public ses édifices et que mon 
utilisation de l’édifice est sujette à l’approbation du pasteur, laquelle est conditionnée en partie par mon 
accord aux exigences énumérées dans le manuel des « Règlements pour l’utilisation des édifices de l’église » 
lequel j’ai lu et bien compris. 

6.! Je comprends que je serai responsable pour tout dommage causé aux édifices de l’église, lequel est associé à 
leur utilisation. 

7.! L’église croit que les disputes doivent être résolues entres les partis sans faire recours aux tribunaux. Voir 
généralement Matthieu 18 et 1 Corinthiens 6. Ainsi, les utilisateurs acceptent de résoudre toute dispute à 
travers une médiation chrétienne. 

 
 
  



Contrat d’indemnisation d’utilisation de l’édifice de l’église : 
 
___________________________________________________________________________accepte les termes suivants : 
 

1.! Les édifices seront utilisés conformément aux règlements de l’Eglise de Dieu de la Prophétie, comme indiqués 

dans les Principes, croyances et pratiques bibliques inclus dans ce contrat. 

2.! ____________________________________________________sera responsable de la conduite de ceux  

qui participent aux activités pour lesquelles l’édifice est réservé et sera utilisé. 

3.! ____________________________________________________ sera responsable pour tout dommage au-delà de 

l’usure normale à l’édifice comme conséquence de l’activité ou l’utilisation de l’édifice par 

________________________________________________. 

4.! ____________________________________________________indemnisera l’Eglise de Dieu de la Prophétie et la 

tiendra indemne de toute responsabilité qui implique une cause d’action, perte, des coûts, dommages et 

dépenses (y compris sans limite les frais de médiation, des frais raisonnables de représentation légale et les 

frais de procès) encourus par l’Eglise de Dieu de la Prophétie à cause du non respect  ou d’autres actions 

par__________________________________________ ayant rapport à ce contrat ou  

provenant de l’utilisation de l’édifice par____________________________________________________. 

 
 
___________________________________________________________   _______________________ 
Nom          Date 
 
 
___________________________________________________________ 
En faveur de l’organisation (si applicable) 


